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PV243 F. ACC 3 

 

PV FORMATION ET ACCOMPAGNEMENT DES CLUBS 

19 Mars 2021 

 
 

 

Présidente : Mme Florence BRUNET 

 

Membres Présents : Mmes Catherine BOLLÉA, Catherine FONTAINE, Nathalie VILAIN, 

M. Christophe CAILLIET (à partir de 10h30) 

   

Clubs présents : AJ AUXERRE, APPOIGNY, AUXERRE AIGLES, AUXERRE CONSEIL 

DÉPARTEMENTAL, AUXERRE ROSOIRS, AUXERRE SPORTS CITOYEN, AUXERRE 

STADE, AVALLON FCO, CERISIERS, CHABLIS, CHAMPIGNELLES, CHAMPLOST, 

CHAMPS SUR YONNE, CHARMOY, CHARNY, CHATEL CENSOIR, CHENY, CHÉU, 

COULANGES LA VINEUSE, COURSON, DIGES-POURRAIN, FC GATINAIS, FLEURY 

LA VALLEE, FLOGNY LA CHAPELLE , GRON/VERON, GURGY, JOIGNY, 

MIGENNES/GJ ARMANCON, MONÉTEAU, MONT ST SULPICE, NEUVY SAUTOUR, 

ST CLÉMENT, PARON FC, PONT SUR YONNE, RAVIÈRES FOOTBALL, SEIGNELAY, 

SENAN, SENS FC/GJ SENS, SENS FP, SENS JEUNESSE, SEREIN AS, SEREIN HV, ST 

BRIS LE VINEUX, ST DENIS LES SENS, ST FLORENTIN FC, ST GEORGES, ST 

JULIEN DU SAULT, ST SAUVEUR MOUTIERS, ST-SÉROTIN, TANLAY, TOUCY, 

VARENNES, VILLENEUVE SUR YONNE. 

 

Clubs excusés : AILLANT, ANDRYES, ARCY SUR CURE, ASQUINS-MONTILLOT, 

AUXERRE POMPIERS, BLÉNEAU, BRIENON, CHAMPIGNY, CHEVANNES, ECN, 

FONTAINE LA GAILLARDE, HÉRY, QUARRÉ ST GERMAIN, ST FLORENTIN P., 

SAINTS, ST FARGEAU, ST MARTIN LOISIRS, TONNERRE, VENOY, VERGIGNY, 

VINNEUF COURLON 

 

Clubs non excusés : CHARBUY, MAGNY, MALAY LE GRAND, SENS SC, SOUCY 

THORIGNY, VERMENTON. 

 

 

Secrétaire de séance : Mme Catherine FONTAINE 

 

Début de la séance : 9h30  
 

 

 

 

mailto:ffrancquembergue@yonne.fff.fr


FORMATION SECRETAIRE/CORRESPONDANT DE CLUB 
 

Le samedi 19 mars 2022, la commission d’accompagnement et de formation des clubs a 

réalisé une formation administrative à destination des secrétaires/correspondants des clubs en 

présence de 54 clubs. 

 

Pour les clubs non excusés : Amende 5.14 « droits financiers et amende » : « Absence 

non excusée à une convocation devant une commission départementale ou à une 

invitation d’une manifestation organisée par le District » : - 55€ 
 

 

 
 

 

 

 



 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 
 

 

 



 
 

 

 

 

 
 

 



 
 

 

 
 

 



 
 

 

 
 

 

 

 



 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

 



 

 

Fin de la séance : 12h00 

 

La Présidente de la Commission    La secrétaire de séance 

Florence BRUNET      Catherine FONTAINE 

 


